
FICHE TECHNIQUE 

TROIS VERSIONS DU MÊME SPECTACLE  

VERSION 1 : PETITE JAUGE : 40 PERSONNES MAX. * 

Le trio est complètement autonome en projection, son et lumières. L’écran sera installé avec sa propre structure, le 

vidéo projecteur au sol, les musiciens de chaque coté de l’écran, et les lumières, avec son propre jeu d’orgue, en bain 

de pied, au sol et sur deux pieds. Le public pourra être disposé sur des chaises en arc de cercle. (Hauteur de plafond : 3 

mètres minimum). 

VERSION 2 : SALLE MOYENNE (SALLE DE FÊTE, REMISE, ETC.) 

C'est-à-dire un espace avec une hauteur de plafond (5 mètres minimum) et un dégagement pour la projection assez 

important (le vidéo projecteur doit se situer à 7 mètres minimum de l’écran). Dans ce cas, le vidéo projecteur sera 

placé derrière le public en hauteur, l’image projetée sera donc beaucoup plus grande et les musiciens pourront 

s’installer en dessous de l’écran. Le trio peut amener l’écran mais à besoin de l’aide de l’organisateur pour pouvoir 

l’installer. 

VERSION 3 : GRANDE SALLE (CINÉMA, THÉÂTRE, ETC.) 

Toute la technique est prise en charge par l’organisateur avec, pour l’installation et la régie ses propres régisseurs. 

 

POUR TOUTES LES VERSIONS 

TEMPS D’INSTALLATION    :  4 H 

DURÉE DU SPECTACLE   : 1 H 

PUISSANCE ÉLECTRIQUE   : 4 KW 

DIMENSIONS MINIMALES DE LA SCÈNE  : L4XP3XH3 

PRIX     : 1100€ 
Les défraiements kilométriques, l’hébergement, les repas et les droits d’auteur sont à charge de l’organisateur 

 

 

 

* CETTE VERSION PEUT ÊTRE INSTALLÉE EN PLEIN AIR À CONDITION QUE : 

- le spectacle ne soit pas parasité par des bruits ou de la lumière (lampadaires par exemple) 

- le vent ne peut dépasser 10 km/h. Dans le cas où le vent est trop fort ou que le temps est mauvais, l’organisateur 

s’engage à trouver un lieu de repli. 

 

Ce document a valeur contractuelle.  


